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A REGLER LORS DE L’INSCRIPTION : 
Par chèque à l’ordre de « UNREP EST », en indiquant le nom et prénom de l’élève au dos.  

 Frais de dossier : 120€.  
 Droits d’impression : 50 €  

CES MONTANTS SONT NON REMBOURSABLES 
 

CONTRIBUTION MENSUELLE (montant fixe de septembre à mai), composée de : 
1. Une base fixe :  frais de scolarité + pension ou demi-pension. L’inscription à la restauration scolaire 

ou à l’internat est valable pour le semestre. Toute demande de désinscription de la restauration 
scolaire ou de l’internat se fera par écrit avant le 1er janvier 2026 et sera effective au 1er février 
2026.  

 Collégiens Lycéens Etudiants 
EXTERNE 

(Frais de scolarité) 110 € 125 € 125€ 

DEMI-PENSIONNAIRE 
(Frais de scolarité + demi-pension) 275 €  265 € 265€ 

INTERNE 
(Frais de scolarité + pension complète) 490 € 470 € 470€ 

INTERNE/EXTERNE 
(Frais de scolarité + hébergement sans restauration)   300€ 

 
Des frais de pension ou de demi-pension seront déduits sur une base forfaitaire, uniquement en cas d’absence justifiée par certificat 
médical et à partir d’une durée d’une semaine minimum. 
 

2. Une contribution forfaitaire de solidarité : son montant varie en fonction des revenus mensuels des 
familles (défini selon l’avis d’imposition 2025 sur les revenus de 2024, à joindre au dossier). 
 Cette somme constitue un don à une œuvre d’intérêt général et fait l’objet d’un reçu fiscal permettant une déduction 
d’impôt (reçu fourni sur demande) Les familles ne souhaitant pas communiquer leur avis d’imposition seront affectées en 
catégorie 7. 

  
Revenu  

Nombre d’enfants à charge Contr.forfaitaire 
annuelle 

Coût 
mensuel 

Réduction 
d’impôts           

(si imposable) 1 2 3 4 5 

1 Moins de 15.000 18.000 21.000 24.000 27.000 0 0 / 
2 Moins de 19.000 23.000 27.000 31.000 35.000 90 10 60 
3 Moins de 24.000 28.000 32.000 36.000 40.000 135 15 90 
4 Moins de 28.000 32.000 36.000 40.000 44.000 225 25 149 
5 Moins de 32.000 36.000 40.000 44.000 48.000 360 40 238 
6 Moins de 36.000 40.000 44.000 48.000 52.000 540 60 357 
7 Plus de 36.000 40.000 44.000 48.000 52.000 810 90 535 

 

3. D’autres frais éventuels, par exemple : 
• Participation aux voyages et sorties pédagogiques, 
• Achats groupés de fournitures (cahiers, etc.) ou de livres commandés pour les élèves, 
• Ticket repas occasionnel pour un externe : 10 € 
• Adhésion à l’association des élèves : chèque de 8€ à l’ordre de l’AJEPA 

 

BOURSE DE SCOLARITE : 
Compléter le document CERFA du Ministère de l’Agriculture et nous le retourner avant le 1er octobre 2025.  

Pour tous renseignements complémentaires : 03 88 03 33 74/03 88 70 70 64 - compta@lycee-schattenmann.org 

TARIFS 2025-2026 
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N° compte : FR76 4255 9100 0008 0030 5360 774 
CREDIT COOPERATIF - 1 Quai Kléber - 67080 STRASBOURG 

Document à retourner complété et signé au lycée avant le 1er septembre 2025 

Je soussigné(e), ……………………………………………………..., responsable de l’élève………………………………………. scolarisé(e) 

en classe de …………………………  atteste avoir pris connaissance des tarifs 2025/2026 et en accepte les conditions.  

 Adresse mail pour l’envoi des factures (les factures ne seront pas envoyées par courrier postal) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Je confirme que j’ai été informé du droit à la bourse scolaire et à la demande d’aide exceptionnelle 
 
Je choisis le règlement par : 
 Prélèvement automatique*          Chèque             Virement bancaire           Carte bancaire 
      *(Compléter  mandat ci-dessous  et joindre un RIB) 
 

Régime souhaité - RAPPEL : le choix du régime est valable pour l’ensemble du semestre 
    Externe       Demi-pensionnaire         Interne      
 
 Je joins les chèques de 120€ et de 50€ (à l’ordre de UNREP EST) 
 Les frais de dossier et d’impression ont déjà été réglés le (date du règlement)…………………………………………….. 
 
Lu et accepté, le __________________                                             Signature 

 
_____________________________________________________________________________________ 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Notre identifiant créancier SEPA (ICS) Référence unique du mandat (RUM) 
FR63ZZZ489987  

Par la présente, je demande à l’établissement désigné ci-dessus, et sauf instructions contraires de ma part lui parvenant en temps utile, de faire prélever en 
sa faveur les sommes que je lui devrai au titre des REGLEMENTS SCOLAIRE. En cas de non-exécution, j’en serai avisé par ses soins. (Vous bénéficiez du droit 
d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.) 

* Nom du titulaire du compte  :…………………………………………………………………………………. 
 

* Adresse du titulaire du compte :………………………………………………………………………………………… 
    
                         ………………………………..……………………………………………….. 
       
* Les coordonnées : …………………………………………………………………………. 
de votre compte  Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number) 
 
   …………………………………………………………………………………………….. 
   Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code) 
 
Type de paiement : Paiement récurrent / répétitif    Paiement ponctuel  
 
 
      * Date et signature : ………………………………….. 
 
 

Veuillez compléter impérativement les champs marqués * et nous retourner le document accompagné d’un RIB de votre compte. 
__________________________________________________________________________________ 
INFORMATION CONCERNANT LE CREANCIER : 
UNREP-EST / Lycée SCHATTENMANN 
88 Grand’Rue 
67330 BOUXWILLER   


